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Journal bimestriel gratuit édité en 550 exemplaires par la Mairie de Saint-Armel.
Directrice de la publicaƟ on : Morgane MADIOT, Maire 
Élu à la communicaƟ on : Simon MC DONNELL 
RéalisaƟ on : Service communicaƟ on - Sonia LE MAOÛT - 02 99 62 93 83
Contact : communicaƟ on@saint-armel-35.fr

Mairie de Saint-Armel
14 rue de la Mairie 35230 Saint-Armel
Téléphone : 02 99 62 71 58
Email : accueil.mairie@saint-armel-35.fr
Site internet : www.saint-armel-35.fr

Santé
- Médecin : Dr Le Nabasque -  02 99 62 15 60
- Cabinet infirmiers (chemin de la Ry) : Mmes Dallier, Auguin, 
Bousaidi-Perigois, Le Sager-Hassoun, Chauvel : 06 07 97 17 37
- Cabinet Infi rmiers (place de l'Église) : Margot Duval et Loic Fabien     
06 37 32 11 34
- Kiné-Ostéopathe : Alan Saldana et Camille BerƟ n - 02 99 04 43 63
- Kiné : Romain Aujeac - 02 99 04 43 63
- Ostéopathe : William Besnard - 07 89 22 64 88
- Cabinet paramédical : 11 place de l'Eglise
• Erwann Révolt (psychopraƟ cien et hypnothérapeute) 
   06 78 66 03 22
• Meriadeg Le Bouff ant (psychologue) - 07 68 63 75 58
• Morgane Le Gall (coach professionnelle) - 06 45 87 79 91
• Emmanuel Crocq (hypnothérapeute ) - 07 55 61 19 78
• Nadine Hallégouet (sophrologue) - 06 68 59 26 30
- Orthophoniste : Laure Chanu, 06 16 43 19 65

Scolarité et Enfance
- École Les Boschaux : 02 99 62 77 60
- Portail parents : www.logicielcanƟ ne.fr/starmel 
Contact : 06.82.72.21.37
- Restaurant municipal : 02 99 62 93 86
- Garderie municipale : De 7h20 à 8h30 et de 16h15 à 19h
02 99 62 93 87
- Bibliothèque municipale : mercredi de 15h30 à 17h, vendredi de 
16h15 à 17h30 et samedi de 10h30 à 12h  - 02 99 62 93 88
- Espace jeunes : Période scolaire : mercredi de 14h à 18h30, 
vendredi 17h à 20h - Vacances : du lundi au vendredi de 14h à 18h - 
02 99 62 93 84
- Accueil des P’Ɵ ts pré ados : mercredis de 9h à 12h
- Accueil de loisirs : mercredi et vacances, ouverture 7h30. Accueil 
des enfants de 3 à 10 ans jusqu’à 9h30 et fermeture à 18h30 
 02 99 62 81 45 /06 76 54 32 71

Déchets
- DécheƩ erie : du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h. 
Fermée le jeudi après-midi.
- Service déchets de Rennes Métropole : 0 800 01 14 31

Urgences
- Gendarmerie de Janzé : 02 99 47 03 18
- Pompiers : 18 et 112 à parƟ r d’un portable
- Police : 17  Samu : 15  S.O.S. médecins : 02 99 53 06 06
- Hôpital Pontchaillou 02 99 28 43 21 ou 02 99 28 43 44 ou 02 99 28 
43 45 ou le 15
- Centre anƟ -poisons : 02 99 59 22 22 ou 02 99 28 42 22
- Maison médicale de garde Janzé : 02 99 43 44 45
- Assistante sociale : 02 99 02 20 20
- Clic Alli’âges : 02 99 77 35 13
- S.O.S. amiƟ é : 02 99 59 71 71
- S.O.S. Femmes baƩ ues : 3919
- VicƟ mes d’agressions sexuelles : 02 99 28 43 21
- S.O.S. vicƟ mes : 02 99 35 06 07
- Enfance en danger : 0 800 58 57 79 ou 119
- Sida info service : 0 800 84 08 00
- Centre d’InformaƟ on sur les Droits des Femmes et des Familles 
(CIDFF 35) : 02 99 30 80 89 
- Info sociale en ligne : 0810 20 35 35

Divers
- E.D.F. :  0 810 333 035 / G.D.F. : 0 810 433 035
- SPL (Eau du Bassin Rennais) : 02 23 22 00 00

PraƟ que

Prochain numéro : 
Mai 2023
Date limite du dépôt des arƟ cles :   
5 avril 2023

> Accueil ouvert au public lundi, mercredi et jeudi 
de 8h30 à 12h, mardi et vendredi de 14h à 17h30 et 
samedi de 9h à 12h
> Permanences des élu(e)s sur rendez-vous.
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Edito

Le printemps arrive, la nature entre en ébulliƟ on 
pour un nouveau cycle. Notre commune aussi 
bouillonne d’idées et de changements à venir.

Dans le centre-bourg, vous pouvez voir les tra-
vaux en cours pour la réalisaƟ on de la rue des 
Monts d’Arrée qui desservira la Cité Obely et plu-
sieurs maisons. 
Dernièrement, la "maison verte" située au nord 
de l’école maternelle a été démolie en anƟ cipa-
Ɵ on des futurs travaux d’extension du groupe 
scolaire.

Côté coulée douce, les travaux de modelage 
du terrain s’achèveront au printemps. Ainsi le 
théâtre de verdure et le terrain à bosses seront 
les premières infrastructures visibles sur cet es-
pace. Nous remercions sincèrement les habitants 
qui parƟ cipent acƟ vement avec nous à ce projet.

Saint-Armel devient pour ce printemps, terrain 
d’étude pour de nombreux étudiants : étudiants 
d’Askoria pour l’analyse des besoins sociaux de la 
commune, étudiants de master 2 RestauraƟ on et 
RéhabilitaƟ on du Patrimoine BâƟ  pour l’étude du 
site de Chambière, étudiants de master 2 Maîtrise 
d’Ouvrage Urbaine et Immobilière sur l’usage de 

certains espaces fonciers communaux. 
En février, l’InsƟ tut d'Aménagement et d'Urba-
nisme de Rennes a également organisé des ate-
liers avec des étudiants de diverses disciplines 
afi n de travailler sur la problémaƟ que du Zéro 
ArƟ fi cialisaƟ on NeƩ e des sols sur plusieurs sites, 
dont Saint-Armel. 
Les sujets portés par notre commune aƫ  rent les 
étudiants et leurs écoles. Et c’est tant mieux ! 
Nous pouvons ainsi profi ter de leurs nombreuses 
experƟ ses ! 

Enfi n la populaƟ on de Saint-Armel, qui compte 
2 259 habitants, évolue aussi de manière rapide. 
L'étude de prospecƟ ve commerciale de Rennes 
Métropole indique que 46 % des habitants de 
Saint-Armel sont arrivés sur la commune il y a 
moins de 5 ans. 

Nous invitons anciens et nouveaux Arméliens à 
se connecter sur les pages communales Facebook 
et Instagram à parƟ r du 27 mars. Ces ouƟ ls de-
vraient nous permeƩ re plus de réacƟ vité dans la 
communicaƟ on de certaines informaƟ ons.

Je vous souhaite à toutes et à tous un agréable 
printemps.

En février 2022, le cabinet KPMG a réalisé, à Ɵ tre gracieux, une prospecƟ ve 
fi nancière pour la commune de Saint-Armel. 
Celle-ci indiquait que la commune pouvait emprunter jusqu’à 3 millions d’eu-
ros en complément d’un invesƟ ssement annuel similaire à celui d’aujourd’hui 
(environ 260 000 € par an). Au printemps 2022, les annonces de l’État sur la 
hausse du point d’indice et du SMIC, puis l’envolée du prix de l’énergie avec des 
répercussions sur l’ensemble de nos achats, ont vite rendu la précision de ceƩ e 
étude obsolète. 
Aussi, la présentaƟ on publique de ceƩ e prospecƟ ve ne nous a plus semblé per-
Ɵ nente. L’étude a montré une capacité d’emprunt rassurante dans le cadre du 
projet d’extension et est suffi  sante pour le moment. Nous ne prévoyons pas de 
mise à jour, ni de présentaƟ on de ceƩ e étude dans l’immédiat.

Mesdames, Messieurs,

MORGANE MADIOT
MAIRE DE SAINT-ARMEL

ProspecƟ ve fi nancière
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Vie municipale

Le 14 janvier dernier, les arméliennes et les arméliens ont été accueillis par Madame 
la Maire, Morgane Madiot, et son équipe municipale à l'occasion de la Cérémonie des 
Vœux.
L'occasion de revenir sur les réalisaƟ ons de 2022, de présenter les projets engagés 
mais aussi de remercier tous les acteurs de la vie municipale. La cérémonie s’est pour-
suivie avec une représentaƟ on de l’école de musique intercommunale du Suet.
Puis le 24 janvier, c'était au tour des professionnels d'être mis à l'honneur lors d'une 
deuxième soirée des vœux.  Après avoir commenté le résultat d’une étude commer-
ciale locale, Mme la Maire a insisté sur le dynamisme de la commune favorable au 
commerce.

L'amicale des Sapeurs-pompiers de 
Corps-Nuds vous remercie de l'accueil 
chaleureux que vous leur avez réservé 
pendant la tradiƟ onnelle tournée des 
calendriers de fi n d'année. "Ce moment 
est toujours l'occasion d'échanges 
riches avec vous, permeƩ ant d'expli-
quer notre acƟ vité quoƟ dienne de Sa-
peurs-pompiers volontaires. Parfois, 
c'est aussi lors de ceƩ e rencontre que peut émerger l'idée chez certaines et certains 
d'entre vous de vous engager pour venir en aide aux autres et porter secours." Si vous 
êtes intéressés pour intégrer les centres de secours de Corps-Nuds ou de Vern-sur-
Seiche, vous pouvez nous contacter au 06 98 59 12 56.

CÉRÉMONIES DES VŒUX

AUX ARMÉLIENS...

...PUIS AUX PROFESSIONNELS

 De nouveaux locaux pour 
l'ADMR de Châteaugiron

L’ADMR de Châteaugiron a quiƩ é ses locaux 
historiques en début d’année.
Installée depuis plusieurs décennies Chemin 
des Bosquets à Châteaugiron, l'associaƟ on a 
déménagé le 11 janvier dans les locaux dont 
elle a fait l’acquisiƟ on, à l’issue de la réalisa-
Ɵ on des travaux d’aménagement.
Ceux-ci sont situés 10 de la ruelle St Nicolas, 
à l’angle de la rue St Nicolas, face à La Poste 
de Châteaugiron. Idéalement placés pour fa-
ciliter l’accès à nos bureaux aux bénéfi ciaires 
de nos services et à leurs aidants, les nou-
veaux locaux de l'ADMR off rent également 
de bien meilleures condiƟ ons de travail aux 
salariées et aux bénévoles.

�������

 Le coff ret des Balades Familiales 
en Pays de Rennes vient de paraître
Ce coff ret desƟ né à un public familial et tou-
risƟ que se compose 
de 54 fi ches descrip-
Ɵ ves. Chaque fi che 
comporte une carte 
de l’iƟ néraire, le pas 
à pas et les informa-
Ɵ ons relaƟ ves à la ba-
lade ; durée, kilomé-
trage, accessibilité en 
pousseƩ e, niveau de diffi  culté, et présence 
de producteurs à proximité. À travers ces 
boucles balisées de moins de 10 km sur 54 
communes du Pays de Rennes, le territoire 
se révèle à travers bocages, forêts doma-
niales, vallées boisées et le long des rivières.
Ces coff rets sont disponibles à la vente, au 
prix public de 9 € dans les points de vente 
suivants :
- Offi  ce du tourisme DesƟ naƟ on Rennes
- Offi  ce du tourisme de Châteaugiron

SAPEURS-POMPIERS

VOLONTAIRES
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Saint-Armel sur 
les réseaux sociaux !
À compter du 27 mars prochain, retrouvez toute l'actualité de la Commune sur Facebook et Instagram.
Ces pages ont pour vocaƟ on de meƩ re en avant les actualités, les informaƟ ons praƟ ques, les publicaƟ ons et les évènements 
de la commune. Les pages Facebook et Instagram sont des supports de communicaƟ on au même Ɵ tre que le site internet ou 
le magazine municipal. 
Toute interpellaƟ on des services ou des élus doit être adressée à la Mairie par courriel à : accueil.mairie@saint-armel-35.fr ou 
par courrier.
Bonne découverte ! N’hésitez pas à vous abonner !

Instagram : 
@saintarmel

TOUS CONNECTÉS

La Commune crée sa 1ère page Facebook !

Le respect des règles de staƟ onnement est essen-
Ɵ el pour préserver la sécurité et faciliter la circula-
Ɵ on des véhicules ainsi que des piétons.

StaƟ onnement en place handicapée
Certaines personnes se garent sur les places han-
dicapées. La réglementaƟ on interdit de se garer 
sur une place de parking réservée aux handicapés 
dès lors que votre véhicule ne dispose pas d’une 
carte prévue à cet eff et. La contravenƟ on est de 135 € avec un risque de mise en fourrière du véhicule.

StaƟ onnement très gênant
Le staƟ onnement sur un troƩ oir, passage piéton ou encore une piste cyclable est interdit (art. R.417-10 du Code de la route). Contra-
venƟ on de 135 €.

StaƟ onnement sur les bateaux
L’arƟ cle R417-10 du Code de la route interdit le staƟ onnement devant un bateau (garage, portail, entrée carrossable d’immeuble), y 
compris par le propriétaire des lieux. ContravenƟ on de 135 €.

STATIONNEMENT
CIVILITÉ

À l'occasion du lancement de la commune sur les ré-
seaux sociaux, nous vous invitons à témoigner votre 
aƩ achement à la ville en photographiant votre com-
mune !
Les photos reçues seront publiées sur Facebook et 
Instagram et les plus beaux clichés se retrouveront en 
couverture. Toute l'année, envoyez-nous votre plus 
belle photo en haute résoluƟ on à : 
communicaƟ on@saint-armel-35.fr

PRENDS TA COMMUNE 
EN PHOTO !

Nous rencontrons un dysfoncƟ on-
nement concernant notre panneau 
lumineux. Nous meƩ ons tout en 
œuvre pour résoudre ce problème le 

plus rapidement possible. 

Facebook :
Ville de Saint-Armel



Depuis juillet 2022, un nouveau groupe de travail a repris une parƟ e des sujets portés par le comité consultaƟ f sur 
la biodiversité. Les élus du groupe de travail «Coulée Douce» ont publié un quesƟ onnaire sur les aménagements 
extérieurs dans le bourg de Saint-Armel dans l’Écho de novembre dernier. Plus d’une centaine de personnes a ré-
pondu au quesƟ onnaire dont voici une synthèse.

UNE OPÉRATION DE PARTICIPATION
CITOYENNE TRÈS SUIVIE

Détente et convivialité

Loisirs et culture

Naturel

SporƟ f

Nourricier

Ornemental

Pédagogique

Autres

91 voix

84 voix

81 voix

74 voix

70 voix

45 voix

39 voix

12 voix

Coulée douce (Boschaux)

Place de l'Église

Espace Arzhel

Rue des VioleƩ es

Bord de Seiche, 
Pont de Vaugon

Rue Noël du Fail

Rue des Bruyères

Rue de Penthièvre

Entre rues des Oliviers 
et Paul Fort

Impasse de la Ruée

Autres

90 voix

79 voix

69 voix

51 voix

46 voix

45 voix

33 voix

33 voix

33 voix

14 voix

12 voix

Quels sont, selon vous, les cinq domaines à prévoir en priorité ?

Quels espaces souhaitez-vous aménager en priorité dans le bourg ?

Retrouvez l'intégralité des résultats du sondage 
sur le site de la Mairie : www.saint-armel-35.fr

COULÉE DOUCE

PARTICIPATION CITOYENNE 
Les échanges autour de projets 
permeƩ ent de réfl échir ensemble, 
d’idenƟ fi er des diffi  cultés poten-
Ɵ elles, de trouver des soluƟ ons et 
de meƩ re en œuvre des acƟ ons pour 
préserver votre cadre de vie et amé-
liorer votre quoƟ dien.
Les idées émergent, cheminent, 
convergent à travers les projets. 
Au-delà de la concertaƟ on, la clef de 
la réussite et de la cohésion d’une 
ville, c’est la parƟ cipaƟ on. Tous les 
Arméliens qui y prennent part aident 
les élus à prendre les décisions qui 
leur reviennent, et à conjuguer, ce 
qui n’est jamais simple, l’aƩ ente des 
habitants et les réalités techniques 
ou réglementaires.

L’objecƟ f ? Créer des es-
paces de dialogue et élabo-
rer des visions collecƟ ves 

en associant habitants, partenaires 
insƟ tuƟ onnels et associaƟ fs, agents 
et élus de la commune pour renfor-
cer le lien avec les services publics et 
gagner en effi  cacité. 

Les ouƟ ls ? Ils sont nom-
breux, selon les dyna-
miques et objecƟ fs recher-

chés : ateliers collecƟ fs, enquêtes 
numériques, quesƟ onnaires, sup-
ports d’expression à disposiƟ on du 
public...
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Dans le cadre du projet d’extension du groupe scolaire Les Boschaux, la Municipalité s’est 
engagée dans une démarche parƟ cipaƟ ve avec l’équipe d’architectes.
Nous avons donc invité parents d’élèves, riverains et habitants de Saint-Armel, au groupe de 
concertaƟ on parƟ cipaƟ ve afi n de penser au mieux cet espace ; pour qu’il s’adapte à la com-
mune, à ses habitants et aux diff érents usagers qui l’occuperont chaque jour.
CeƩ e démarche parƟ cipaƟ ve a déjà commencé et se déroule en trois temps forts, dits "ate-
liers" : les mercredis 1er mars, 29 mars et 10 mai de 9h à 12h. Merci et félicitaƟ ons à tous les 
parƟ cipants.

EXTENSION DU GROUPE SCOLAIRE
DESSINONS NOTRE ÉCOLE

Ce quesƟ onnaire faisait aussi appel aux volontaires pour deux ate-
liers sur ce sujet. Le samedi 3 décembre, une vingtaine d’habitants, 
élus et non élus ont pu faire une visite des lieux potenƟ els pour l’im-
plantaƟ on d’aménagements futurs, avec un départ salle du conseil 
et une arrivée place de l’Église en passant par les nouvelles rues, la 
Coulée Douce et en revenant par la rue des Bruyères et l'espace vert 
rue des VioleƩ es.
Le mercredi 7 décembre, les élus ont organisé un temps de travail 
sur plan. Deux groupes ont travaillé sur des proposiƟ ons de réparƟ -
Ɵ on d'aménagements possibles. Les deux proposiƟ ons ont été pré-
sentées. L’une d’entre elle a été choisie pour servir de base à une 
proposiƟ on citoyenne. CeƩ e proposiƟ on devait être retravaillée en 
foncƟ on des amélioraƟ ons et amendements proposés en fi n de réu-
nion par l’ensemble des parƟ cipants. 
En fi n de réunion, deux volontaires se sont proposés pour réaliser un 

travail de consolidaƟ on et le présenter aux autres élus lors de la réu-
nion de coordinaƟ on. CeƩ e présentaƟ on a eu lieu le 25 janvier. Merci 
et félicitaƟ ons à celles et ceux qui ont parƟ cipé à ceƩ e démarche 
parƟ cipaƟ ve.
Comme convenu, le 11 janvier dernier, tous les parƟ cipants ont été 
invités à se joindre au Groupe Travail au côté des élus. 
Cinq habitant(e)s se sont porté(e) volontaires. Le nouveau groupe 
ainsi formé a été invité à une réunion de travail avec notre aména-
geur, Viabilis, et les agents communaux concernés au sujet du mode-
lage du terrain, le lundi 30 janvier. Lors de ceƩ e réunion, il a été acté 
de modifi er l’emplacement du théâtre de verdure pour le rapprocher 
de la rue René Guy Cadou dans un espace plus calme, éloigné de la 
route de Châteaugiron. Viabilis a aussi accepté de créer un espace lu-
dique à desƟ naƟ on de la jeunesse style terrain de bosse. Cela permet 
d’opƟ miser la venue des engins de modelage.
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Six étudiantes explorent le site de Chambière

Propriété de la Ville de Rennes, la ferme 
de Chambière se trouve sur la Com-
mune de Saint-Armel. La quesƟ on de 
son devenir est à nouveau d'actualité.

Pour rappel, la ville de Rennes est pro-
priétaire du site suite à un legs datant 
de 1877, dont elle a récemment levé 
la clause d'inaliénabilité, lui permet-
tant à présent d'en disposer librement. 
Dans ce contexte, la ville de Rennes a 
interrogé la commune de Saint-Armel 
et Rennes Métropole afi n de connaître 
leurs posiƟ onnements respecƟ fs, sur la 
base de diff érents scénarios (cession, 
bail emphytéoƟ que...).

Au préalable, il est nécessaire de dispo-
ser d'un état des lieux du site pour pou-
voir ensuite idenƟ fi er l'ensemble des 
enjeux communaux et métropolitains. 

L’ensemble du site comprend plusieurs 
bâƟ ments vacants (inscrits dans une 
zone UGl et classés au Ɵ tre du Patri-
moine BâƟ  d'Intérêt Local au PLUi), et 
51 ha de terres agricoles réparƟ es entre 
3 agriculteurs via un bail rural jusqu'en 
2030 et 2 ha de terres agricoles mises 
à disposiƟ on de la Safer jusqu'en 2025.
Ce site est à la croisée de plusieurs en-
jeux, notamment patrimoniaux, paysa-
gers, tourisƟ ques et agricoles, les ser-
vices de Rennes Métropole et la ville de 
Rennes ont lancé plusieurs démarches 
en collaboraƟ on avec la commune de 
Saint-Armel.

L'analyse patrimoniale de l'ancien 

corps de ferme, a été lancée par la Mis-
sion "Nouvelles Fabriques de la Ville" 
(MNFV) dans le cadre d'un exercice de 
projet avec le Master 2 "RestauraƟ on et 
RéhabilitaƟ on du Patrimoine BâƟ  et des 
Sites" de Rennes 2 (M2 REPATS)» qui 
se déroulera jusqu’au mois d’avril avec 
l’objecƟ f d’une resƟ tuƟ on publique (vi-
site-découverte du site). 

L’exercice consiste à établir une étude 
en 4 volets :
- l’analyse historique et patrimoniale 
(architecturale, paysagère et archéolo-
gique) du site
- l’analyse et relevé architectural du 
bâƟ  (en lien avec un architecte du pa-
trimoine)
- l’idenƟ fi caƟ on des pathologies bâƟ es 
et des préconisaƟ ons (en lien avec un 
ingénieur structure)
- un projet d’intenƟ on programmaƟ que 
(notamment en lien avec la réfl exion 
Schéma directeur fl uvestre/senƟ er mé-
tropolitain et le potenƟ el tourisƟ que du 
site
- un projet de valorisaƟ on/médiaƟ on.

L'analyse des enjeux agricoles est en 
cours d'étude par le service Planifi ca-
Ɵ on et Études Urbaines et le service 
Foncier, afi n de déterminer :

- la faisabilité réglementaire des capa-
cités d'évoluƟ on des anciens bâƟ ments 
agricoles de la ferme de Chambière, qui 
sont situés à proximité directe d'un site 
d'exploitaƟ on agricole en acƟ vité  ;
- la localisaƟ on précise des 51 ha de 

Urbanisme et Travaux
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Activité urbanisme

En 2022, le nombre de construcƟ on de maisons individuelles a 
connu un ralenƟ ssement par rapport aux deux années précédentes. 
En eff et, cinq permis de construire de maisons individuelles ont 
été délivrés. Par contre le rythme des déclaraƟ ons préalables et de 
cerƟ fi cats d’urbanisme s’est maintenu. Les déclaraƟ ons préalables 
montrent  un souƟ en au Ɵ ssu économique tandis que les cerƟ fi cats 
d’urbanisme montrent de nombreuses mutaƟ ons et donc l’arrivée de 
nouveaux habitants. À ce Ɵ tre nous pouvons dire que près de 50 % 
de la populaƟ on de Saint-Armel est présente sur la commune depuis 
moins de 5 ans (source étude commerces). Les données marquantes 
sont résumées dans le tableau ci-dessous.

Actes d'urbanisme déposés 2022 2021 2020
Permis d'aménager 2 3 1
Permis de construire 7 89 55
PC délivrés 
(logements autorisés)

5 73 (75) 44 (60)

DéclaraƟ ons préalables 50 46 44
Permis de démolir 2 2 8
CerƟ fi cats d'urbanisme 42 30 89

terres agricoles et leur réparƟ Ɵ on par exploitant , ainsi que celle des 
2 ha de terres agricoles mises à disposiƟ on de la SAFER.
Ces analyses apporteront aux diff érentes collecƟ vités des éléments 

d'aide à la décision pour qu'elles puissent se posiƟ onner sur les fu-
turs usages du site, en disƟ nguant les bâƟ ments du foncier agricole, 
ainsi que sur les modalités de mise en œuvre de ces projets.

Chambière était l'une des deux grandes seigneuries de Saint-Armel. Possédée en 1427 et 1439 par Pierre de Préauvé, elle appartenait 
en 1513 à Guillaume Loisel, seigneur de Brie. Elle fut unie après 1642 à la vicomté de la MoƩ e-Saint-Armel. Le château de Chambière 
devint alors le château de la vicomté dont le droit de haute jusƟ ce s'étendait sur 4 paroisses : Saint-Armel, Nouvoitou, Bourgbarré et 
Vern-sur-Seiche. La vicomté fut vendue en 1719 à la famille Sarsfi eld d'origine irlandaise. A la RévoluƟ on Française, le château fut confi s-
qué et vendu comme bien naƟ onal à Jean-François Guibert et Charles-Joseph Mondehair de la Galonnais de Rennes. Le château fut alors 
transformé en carrière : les pierres ont été remployées dans les bâƟ ments de ferme tout proche. C'est pourquoi aujourd'hui on ne voit 
plus que de rares vesƟ ges : une belle tour ronde rongée par le lierre et dont le toit s'est eff ondré, et une fuie en ruine qui lui fait face. Il ne 
subsiste aucune trace de ce château Louis XIII construit par les seigneurs de Brie et abondamment décrit dans le procès-verbal de vente 
en 1796 où l'on relève la présence d'une chapelle (la chapelle de la Trinité située à l'un des angles), d'une bibliothèque, deux serres, de 
cheminées avec jambages et tableƩ es de marbre, quelques pièces parquetées, très souvent lambrissées... Il était bâƟ  sur quatre niveaux 
: un premier niveau à usage de caves, de cuisines et de pièces à vivre, un étage à usage de chambres à coucher, un étage mansardé amé-
nagé, enfi n des greniers plus ou moins occupés. Un escalier central en pierre, dont la cage occupait toute la largeur du bâƟ ment, encadré 
de vesƟ bules permeƩ ait la desserte des niveaux, tandis que deux perrons donnaient accès à la cour et au jardin. L'ensemble comprenait 
près de 60 pièces, dont le Ɵ ers est qualifi é de chambres en 1796. Riche famille de parlementaires bretons, la famille Loisel de Brie voulut 
sans doute, tout en conservant les deux tours d'entrée et les douves comme symbole d'ancienneté de la seigneurie, construire non loin 
de Rennes une résidence de plaisance.

LA P'TITE HISTOIRE
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L’étude « gisement » foncier relaƟ ve aux potenƟ alités de renouvel-
lement urbain
Dans un souci de limitaƟ on de la consommaƟ on foncière, une dé-
marche, pilotée par Rennes métropole, s’engage avec l’objecƟ f 
d’idenƟ fi er le foncier mobilisable en renouvellement urbain pour sa-
Ɵ sfaire les besoins de l’aggloméraƟ on (off re de logements diversifi ée, 
développement économique, préservaƟ on des espaces naturels et 
agricoles).

Il s’agit d'idenƟ fi er les gisements fonciers bâƟ s et non bâƟ s au sein 
de l'enveloppe urbaine (friches, dents creuses, logements vacants...), 
puis de les qualifi er (dureté foncière, potenƟ el d'aménagement, coût 
du recyclage, aménités du site...).  
Pour réaliser cet objecƟ f, Rennes Métropole cherche à défi nir une ap-
proche méthodologique de détecƟ on fi ne des gisements fonciers dis-
ponibles, de l’échelle locale à l’échelle intercommunale. Il s’agit donc 
d’idenƟ fi er les parcelles suscepƟ bles d’accueillir du logement ou des 
acƟ vités économiques, tout en répondant aux exigences législaƟ ves 
(lois SRU, Alur, Grenelle, etc.). La préservaƟ on des sols agricoles et 
naturels consƟ tue aujourd’hui un enjeu bien connu, qui amène les 
acteurs de l’aménagement à porter un regard aff uté à l’intérieur des 
Ɵ ssus urbains existants, pour en opƟ miser l’usage.  Son objecƟ f est 
d’idenƟ fi er des sites intéressants pour des projets à venir.
Avec Bruz, Chantepie et Gévézé, Saint-Armel a été choisie pour servir 
de laboratoire expérimental à la défi niƟ on de ceƩ e approche métho-
dologique qui, dès lors qu’elle aura été actée, s’étendra à l’ensemble 
des autres communes de la métropole.
Pour ce faire Rennes Métropole s’appuie sur des étudiants en Master 
"Maîtrise l’Ouvrage Urbaine et Immobilière" de Rennes 2. Leur mis-
sion a commencé en février pour une durée de 3 mois. C’est pour-
quoi vous pouvez les croiser sur la commune lors de leur repérage 
des sites sur lesquels ils étudient plusieurs thémaƟ ques : localisaƟ on, 
profi l historique, profi l de gisement, dureté foncière...  
L’indice de dureté foncière permet de défi nir les priorités, alors que 
les critères qualitaƟ fs garanƟ ssent l’adaptaƟ on du projet au site, la 
présence d’équipements, de transports  pouvant faciliter les choix de 
typologies de logements à créer.

Étude gisement foncier
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Enfance et jeunesse

Pour avoir une place en maternelle pour l’année scolaire 2023/2024, votre 
enfant doit être né en 2020 (pas d'inscripƟ on pour les enfants nés en 2021).
Vous devez prendre rendez-vous à la Mairie et vous munir :
- du livret de famille
- d’un jusƟ fi caƟ f de domicile.
Ensuite, il faudra prendre contact avec la directrice de l’école, Mme Brou, 
en téléphonant au 02 99 62 77 60 (n’hésitez pas à laisser un message sur le 
répondeur) ou par mail : ecole.0350445u@ac-rennes.fr afi n qu’elle puisse 
procéder à l’admission défi niƟ ve.

RENTRÉE SEPTEMBRE 2023

ÉCOLE DES BOSCHAUX

EN SORTIE

QUAND LE PAPIER S'ANIME !
La classe de CE2-CM1 est allée au Volume à Vern-sur-Seiche en jan-
vier.  Elle a pu observer l'exposiƟ on de l'arƟ ste rennaise Emmanuelle 
Tonin. Les œuvres de papier représentaient des icebergs et jouaient 
avec la ligne d'horizon.
Les élèves ont confecƟ onné des papillons en origami qui seront ex-
posés dans le hall du Volume durant toute la durée de l'exposiƟ on.

PRÉ-INSCRIPTIONS SCOLAIRES

LE LOCAL JEUNES

P'TITS PRÉADOS
Le local jeunes (Aimedéji) a été ouvert pendant les vacances de Noël du 19 au 23 dé-
cembre. Au programme : jeux de société, escape game, réalisaƟ on de bûches pâƟ ssières. 
Les jeunes ont également pu profi ter d'un après-midi au bowling et d'une sorƟ e cinéma.
Les rendez-vous des P'Ɵ ts Préados du mercredi adressés au CM1 et CM2, dans le but de 
faire la passerelle avec la jeunesse, a été momentanément suspendu depuis la rentrée 
faute d'un animateur disponible. Dans l'aƩ ente d'une soluƟ on pérenne, les jeunes sont 
accueillis dans le cadre du centre de loisirs dont l'accueil se fait au Clos-Muret.
Pour maintenir le lien, l'animateur Pier Chemin leur propose un créneau les vendredis 
de 16h15 à 18h. Les p'Ɵ ts préados peuvent se retrouver sur inscripƟ on autour d'un 
goûter et d'une acƟ vité. C'est ainsi que le vendredi 3 février, neuf jeunes ont parƟ cipé à 
un atelier crêpes et joué au billard. 

LES JEUNES DU CM2 À 17 ANS
Les jeunes, du CM2 jusqu'à 17 ans, sont accueillis au local pendant les vacances scolaires 
de 14h à 18h. Des acƟ vités et des sorƟ es leurs sont proposées sur inscripƟ on.

UNES

t pendant les vacances de Noël du 19 au 23
réalisaƟ on de bûches pâƟ ssi

d'une sorƟ e cin

P'tits Préados

Les jeunes > 17 ans  



ACCUEIL DE LOISIRS

RETOUR SUR

LES VACANCES D’HIVER
Le chocolat, le cirque et le carnaval étaient à l’honneur à l’Accueil de Loisirs 
durant ces vacances !
Les peƟ ts se sont plongés dans l’univers de Willy Wonka la première semaine. 
Ils ont confecƟ onné des mendiants au chocolat, créé leurs propres luneƩ es du 
célèbre chocolaƟ er de Roald Dahl et ont, bien sûr, regardé le fi lm de Tim Burton.

Pour les grands, la préparaƟ on de numéros de cirque, de déguisements, d’ac-
cessoires pour présenter un spectacle aux peƟ ts leur a demandé du temps et de 
l’énergie. Ils ont, quand même, eu le temps de se faire des cartes de Saint-Valen-
Ɵ n ! Tous les enfants sont allés découvrir l’escalade dans un lieu emblémaƟ que 
de Rennes, l’Hôtel Dieu en fi n de première semaine. Après ceƩ e formidable 
journée, le goûter fût l’occasion, pour les grands, de présenter leur spectacle 
circassien aux plus jeunes. De quoi terminer la semaine en apothéose !

La deuxième semaine, ce fût l’univers du carnaval avec la réalisaƟ on de 
masques, du maquillage, « Dessine ton spectacle ! » et une pensée pour leurs 
grands-mères à l’occasion de leur fête. Avec bien sûr, la confecƟ on de crêpes 
pour mardi gras !
Le jeudi, les grands ont pu se construire une journée comme ils ont voulu à 
Rennes. C’était « On décide ensemble » ! Ils ont choisi d’aller au bowling et ont 
profi té du parc de Bréquigny après le pique-nique. Ils ont beaucoup apprécié la 
possibilité de choisir le déroulement de la journée et de la vivre ensemble. Ils 
réfl échissent pour des possibilités durant les vacances de Printemps. Les peƟ ts 
sont allés s’amuser et découvrir les tours de Pouic Pouic la magicienne cocci-
nelle à Rennes également.
La semaine s’est achevée par une célébraƟ on de la fête des grands-mères.

Une communicaƟ on sera faite concernant les ouvertures des structures proches 
cet été afi n de permeƩ re à chacun de s’organiser durant la période de ferme-
ture de l’Accueil de Loisirs.

Elles auront lieu du 17 au 28 avril. Les 
inscripƟ ons sont possibles jusqu’au di-

manche 19 mars, les annulaƟ ons jusqu’au 
dimanche 9 avril.

 La plaqueƩ e sera adressée aux familles par 
mail. Une communicaƟ on sera faite concer-
nant les ouvertures des structures proches 
cet été afi n de permeƩ re à chacun de s’or-
ganiser durant la période de fermeture de 

l’Accueil de Loisirs.

���������	��
�����
�

CONTACT ET INSCRIPTIONS
06 76 54 32 71

clsh@saint-armel-35.fr
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Mobilité, Énergie et Recyclage
LE 9 MAI SOUS LE SIGNE DU VÉLO !

La Maison du vélo mobile

La Maison du vélo est un bus iƟ nérant qui circule dans les 43 communes de la mé-
tropole. Avec ce service métropolitain, Rennes Métropole poursuit ses eff orts pour 
la transiƟ on écologique afi n de faire évoluer les modes de déplacements dans la 
métropole et d'inciter les habitants à uƟ liser des alternaƟ ves à la voiture solo.
Ce bus permet aux habitants de découvrir les diff érents services proposés par la 
Maison du vélo de Rennes. L’objecƟ f est de fédérer et faire connaître les iniƟ aƟ ves 
locales portées en faveur du vélo.
Mardi 9 mai, de 15h à 19h, Place de l'Église, le bus proposera des informaƟ ons et 
des abonnements Star, le vélo libre-service ; la livraison et la resƟ tuƟ on des vélos 
à assistance électrique Star ; découverte de la locaƟ on courte durée des VTC, vélos 
pliants, cargos, tandems ; rencontres avec les associaƟ ons…

Happy-cycleƩ e : réparaƟ on et entreƟ en de vélos

Un pneu crevé ? Des freins 
usés ? La chaîne qui s’est faite 
la malle ? La galère avant les 
beaux jours… Pas de panique, 
Happy-CycleƩ e s’arrête à 
Saint-Armel !
Happy-CycleƩ e, c’est un ser-
vice iƟ nérant de réparaƟ on et 
d’entreƟ en de vélos.
Rendez-vous le 9 mai place de 
l’Église de 15 à 19h. 
Tél. 06 31 16 37 89.

Liaison douce entre Saint-Armel 
et Vern-sur-Seiche

Après la liaison douce entre 
Saint-Armel et Bourgbarré, une 
liaison douce entre Saint-Armel 
et Vern-sur-Seiche a vu le jour 
fi n 2022. CeƩ e voie verte sécuri-
sée relie les deux communes et 
permet aux jeunes de se rendre 
au collège et aux familles d'aller 
faire leur marché le samedi ma-
Ɵ n en toute quiétude.
Le 9 mai, il vous est proposé une 
balade familiale d'environ une 
heure à vélo afi n de vous faire 
découvrir ce nouvel aménage-
ment.

��������	��
�����������	�������
�������������������������

Un box sécurisé en libre-service pour le staƟ onnement des vélos a ré-
cemment été installé sur le parking de la place du Four à Pain.
Le système est simple, accessible à tous gratuitement et sans abonne-
ment. Il permet à chacun de staƟ onner son vélo. Ce box peut servir à 
stocker le matériel complémentaire comme le casque, les gants... 

Une uƟ lisaƟ on simple à usage individuel
La fermeture extérieure du box vélo est à la charge de l’usager. Ce dernier 
apporte son cadenas personnel et uƟ lise les paƩ es prévues à cet eff et. Il est 
conseillé de cadenasser également le vélo à l’intérieur du box pour créer une 
double protecƟ on. Le staƟ onnement ininterrompu d’un même vélo au-delà de 
24 heures ainsi que la fermeture d’un box sans vélo à l’intérieur ne sont pas 
autorisés. La ville se réserve le droit de libérer le box.
Le staƟ onnement s’eff ectue sous la responsabilité de chacun. La ville décline 
toute responsabilité en cas de dégradaƟ ons ou de vol.

De 15h à 19h
Place de l'Église

De 15h à 19h
Place de l'Église

Rendez-vous à 17h
Place de l'Église

Un
usé
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TRAVAUX DE RÉNOVATION 
DE VOTRE HABITAT ? 

Point sur l'évoluƟ on en 2023 des aides à la 
rénovaƟ on de l’habitat proposées par l’État.

Rénovez, 
économisez

L’aide pour les chaudières à gaz est supprimée.

L’installaƟ on d’une chaudière à gaz n’est désormais 
plus éligible à MaPrimeRénov. Les chaudières à très 
haute performance énergéƟ que (THPE) ne font pas ex-

cepƟ on.
Dans le même esprit, notez que depuis 
le 1er février 2023, les subvenƟ ons pour 
l’achat d’une venƟ laƟ on mécanique 
contrôlée et pour l’achat d’un poêle à gra-
nulés verront leur montant baisser.

L’idée ? Se défaire peƟ t à peƟ t de notre dépendance 
aux énergies fossiles. Les chaudières foncƟ onnant aux 
énergies renouvelables sont ainsi privilégiées.
Enfi n, la prime supplémentaire de 
1 000 € versée par l’État aux ménages qui se séparent 
de leur chaudière au fi oul ou au gaz pour un équipe-
ment d’origine renouvelable est prolongée de 3 mois 
supplémentaires en 2023 et prendra fi n au 1er avril 
2023.

Les aides pour la rénovaƟ on énergéƟ que encoura-
geant les rénovaƟ ons globales :

L’État tend à valoriser les rénovaƟ ons globales de l’ha-
bitat. Ainsi, on note la mise en place de plusieurs évo-
luƟ ons dans les aides à la rénovaƟ on en 2023 :

- MaPrimeRénov’ copropriétés : le disposiƟ f est ren-
forcé pour accélérer la rénovaƟ on de l’habitat collecƟ f. 

Ainsi, les plafonds de travaux fi nançables sont relevés 
(de 15 000 à 25 000 €) et les primes individuelles ver-
sées aux ménages aux revenus très modestes et mo-
destes sont doublées (pour les ménages très modestes, 
la prime s’élève désormais à 3 000 € et à 1 500 € pour 
les ménages modestes) depuis le 1er janvier 2023.

- MaPrimeRénov’ Sérénité : desƟ née aux propriétaires 
occupants aux revenus modestes ayant des projets de 
rénovaƟ on permeƩ ant un gain énergéƟ que d’au moins 
35 %, MaPrimeRénov’ Sérénité voit ses plafonds de 
travaux fi nançables revalorisés de 30 000 à 35 000 € 
depuis le 1er janvier 2023.

- Forfaits "rénovaƟ ons globales" : les forfaits "rénova-
Ɵ ons globales" seront relevés à 10 000 € pour les mé-
nages aux ressources intermédiaires et 5 000 € pour 
les ménages aux ressources supérieures. Notez que les 
ménages aux revenus supérieurs n’ont plus accès aux 
fi nancements par geste, sauf en Outre-Mer depuis le 
1er janvier 2023.

Mon Accompagnateur Rénov' devient obligatoire 
dans certains cas : 
Mon Accompagnateur Rénov' est un professionnel ap-
puyé par l'Anah en charge de vous assister dans votre 
projet de travaux de rénovaƟ on énergéƟ que : il s'agit 
soit d’un assistant à maîtrise d'ouvrage soit d’un opé-
rateur agréé par l'État ou désigné par une collecƟ vité 
locale. Si jusqu’à présent, la supervision de 

LOGEMENT
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Mon Accompagnateur Rénov' n’était que facultaƟ ve, elle est obligatoire en 2023 dans certains 
cas :

- Pour les travaux de rénovaƟ on globale fi nancés par MaPrimeRénov' Sérénité dont le coût est 
supérieur à 5 000 € TTC et qui permeƩ ront un gain énergéƟ que d’au moins 35 % depuis le 1er 
janvier 2023.

- Pour les travaux de deux gestes ou plus dont le coût est supérieur à 5 000 € TTC et qui font 
l'objet d'une demande de subvenƟ on MaPrimeRénov' supérieure à 10 000 € depuis le 1er 
janvier 2023.

- Pour les travaux qui font l'objet de demandes d'aides disƟ nctes dépassant les seuils menƟ on-
nés et ayant lieu dans un délai de 3 ans à compter de la première demande d'aide.

Pour tous vos projets de rénovaƟ on de 
votre habitat (énergéƟ que ou autres), 
nous vous conseillons de vous adresser 
aux deux organismes publics suivants : 
- service de Rennes Métropole  avec 
l’ALEC : 
besoin d’informaƟ ons sur les aspects 
techniques de votre projet ? Retrouvez 
les fi ches méthodologiques et compa-
rateurs de devis ainsi que les aides fi -
nancières : hƩ ps://www.alec-rennes.
org/usager/conseil-energie-particu-
liers-coproprietaire/les-aides-finan-
cieres-pour-les-travaux-de-renova-
Ɵ on-energeƟ que-en-2023/ . 
- L’ADIL 35 : hƩ ps://www.adil35.org/
votre-quesƟ on/vous-etes-proprietaire/
amelioraƟ on/fi nancement/

CONSEILS

Sur l’ensemble de ses programmes, l'Anah 
a fi nancé la rénovaƟ on de plus de 718 000 
logements, dont 71 % sont occupés par des 
ménages modestes ou très modestes, via 3,4 
milliards d’euros mobilisés.

TROTTINEZ EN TOUTE 
SÉCURITÉ ET PRUDENCE 
La troƫ  neƩ e électrique a pris une place importante au-
jourd'hui dans le paysage urbain. SI elle assure un dépla-
cement doux et silencieux, elle peut s'avérer parƟ culiè-
rement dangereuse pour soi-même et pour autrui. 

Les accidents graves voire mortels impliquant des usagers 
de troƫ  neƩ es électriques ont conduit les pouvoirs publics à 
règlementer leur usage en imposant un certain nombre de règles. 
Depuis le 25 octobre 2019, le code de la route reconnait les Engins 
de Déplacement Personnel Motorisé (EDPM) comme une nouvelle 
catégorie de véhicule. Adopter un comportement prudent tant pour 
sa propre sécurité que pour celle des autres implique le respect des 
règles suivantes : 

- Usage de la troƫ  neƩ e électrique interdite aux moins de 12 ans,
- Troƫ  neƩ e non homologuée sur route ne peut excéder les 25 km/h,
- CirculaƟ on sur les troƩ oirs strictement interdite, en aggloméraƟ on, 
elle est autorisée, sur les pistes cyclables ou sur les voies
dont la vitesse est limitée à 5o km/h. Hors aggloméraƟ on, seule la 
circulaƟ on sur les pistes cyclables et voies vertes est autorisée,
- Usage des écouteurs interdit,
- Port du casque conseillé, sachant que 31 % des blessures sont 
occasionnées à la tête, il devient obligatoire lorsque la circulaƟ on est 
autorisée par dérogaƟ on sur des routes limitées à 8o kms/h,
- SouscripƟ on d'une assurance civile obligatoire. Le défaut d'assurance 
est sancƟ onné d'une amende de 3 750 €.

Enfi n, le décret du 14 janvier 2022 est venu réglemen ter l'usage 
de la troƫ  neƩ e électrique avec une selle. Cet EDPM catégorisé en 
cyclomobile léger ne peut excéder 3o kgs et doit être dépourvu de 
selle arrière et de porte-bagage. 

Rennes Métropole organise une enquête sur la mobilité des habitants 
sur un territoire qui s'étend sur le département d'Ille-et-Vilaine et 
certaines communes limitrophes du département des Côtes d'Armor. 
CeƩ e enquête a pour but de connaitre les praƟ ques de déplacement 
des habitants, tous modes de transport confondus. Les informaƟ ons 
ainsi recueillies sont essenƟ elles pour adapter les aménagements et 
les services en maƟ ère de mobilité aux besoins de la populaƟ on.
L'enquête se déroule jusqu'au 8 avril 2023. 5 000 personnes seront 
interrogées par téléphone pour décrire leurs déplacements. Les en-
treƟ ens seront réalisés par des enquêteurs de la société Terre d'Ap-
pels Field. 
Peut-être serez-vous sollicité par Terre d'Appels Field pour répondre 
à ceƩ e enquête. En acceptant d'y répondre, vous contribuez à une 
meilleure qualité de service pour tous. Merci pour votre contribu-
Ɵ on.

L'ENQUÊTE MOBILITÉ 
2023

Contact :
Téléphone : 02 99 86 62 30

Courriel : mobilite-urbaine@rennesmetropole.fr
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À compter du 31 décembre 2023, c'est la loi, chaque Français devra 
trier ses déchets alimentaires à part : c'est-à-dire ne plus les meƩ re 
avec les ordures ménagères ! Et cela, que l'on vive en maison ou en 
appartement. Rennes Métropole travaille depuis plus de 30 ans sur 
la quesƟ on du tri des déchets alimentaires (4 habitants sur 10 ont 
déjà une soluƟ on pour les trier), et cela va conƟ nuer, avec l'objecƟ f 
d'équiper la totalité des habitants dans les prochains mois.
- pour les habitants en maison : poursuite de la mise à disposiƟ on 
gratuite d'un composteur individuel sur demande
- pour les habitants en immeuble : développement du compostage 
partagé et de la collecte des déchets alimentaires, associé à la dis-
tribuƟ on de bioseaux.

Comment composter ?

Si vous avez un jardin privaƟ f, en maison ou rez-de-jardin, demandez 
à Rennes Métropole un composteur gratuit de 300 litres (1 par foyer). 
La mise à disposiƟ on d’un deuxième composteur peut être acceptée 
si le premier composteur a été pris il y a au moins 6 mois.
Pour une associaƟ on ou une entreprise, il suffi  t d'envoyer un mail à 
biodechets@rennesmetropole.fr
Si vous habitez en immeuble, il existe près de chez vous, deux aires 
de compostage partagé (cf. carte ci-contre). Vous pouvez demander 
à y parƟ ciper.
S'il n'y en a pas près de vous, vous pouvez demander l’installaƟ on 
d’une aire de compostage partagé.
CondiƟ ons requises : 10 logements concernés ou plus, parƟ cipaƟ on 
de 20 % des foyers de la copropriété et au moins 20 m² d’espaces 
verts à proximité.
Rennes Métropole forme les référents bénévoles, les accompagne 
sur toute la durée de vie du site, de sa mise en place jusqu'à son 
foncƟ onnement en autonomie. Pour devenir référent, contacter le 
service au numéro vert : 0 800 01 14 31.

RÉDUIRE SES DÉCHETS OU 
L'ART DE COMPOSTER !

Le compostage, réalisé dans un composteur ou en tas, permet de transformer la plupart des déchets 
biodégradables, aussi appelés biodéchets, en un ferƟ lisant naturel apprécié par les plantes du jardin. 
On parle de compostage individuel quand il est praƟ qué dans son jardin et de compostage partagé 
quand il est géré collecƟ vement (en pied d'immeuble, en entreprise...).

DÉCHETS

Je commande mon composteur :
hƩ ps://mesbacs.rennesmetropole.fr/composteurs_coordonnees

Cadre de vie
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Régulièrement, des dépôts sauvages d’or-
dures ménagères, de gravats et de déchets 
jonchent les pieds des containers de tri. 

Ce type d’incivilités nuit à la propreté publique, 
rend désagréables les lieux pour les personnes 
qui trient correctement et peut occasionner des 
accidents (envols, polluƟ on, blessures par du 
verre brisé…).
Nous rappelons aux contrevenants que le code 
pénal prévoit des sancƟ ons pouvant aller jusqu’à 
1 500 € d’amende avec confi scaƟ on du véhicule 
lorsqu’une personne eff ectue un dépôt sauvage 
en dehors des endroits et des conteneurs prévus 
à cet eff et. 
L'éco-garde présent sur la commune est un 
agent assermenté chargé de plusieurs taches : 
la sensibilisaƟ on, l’éducaƟ on et l’assistance à la 
populaƟ on sur les problèmes d’incivilités. Il a 
également un rôle de veille écologique. Il peut 
être également amené à faire de la répression. 
Merci à tous de porter une aƩ enƟ on parƟ cu-
lière à notre cadre de vie.

Brûler les déchets verts
Il est interdit de brûler des déchets verts (herbe 
après tonte de pelouse, feuilles mortes, résidus, 
d'élagage, résidus de taille de haies et arbustes, 
résidus de débroussaillage...). Au-delà des 

troubles du voisinage générés par les odeurs et 
la fumée, ainsi que des risques d'incendies, le 
brûlage à l'air libre émet de nombreux polluants. 

Que faire des tailles de haies ?
 - les déposer à la décheƩ erie située au lieu-dit 
Garmeaux à Saint-Armel. Elle est ouverte du lun-
di au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h (fer-
mée le jeudi après-midi).
Valoriser les déchets : La tonte de gazon peut 
être étalée fraiche en fi ne couche aux pieds des 
plantaƟ ons, arbres ou arbustes. Ce fi n paillis 
permet à la terre de garder son humidité. Une 
fois dégradé, il apportera des éléments nutri-
Ɵ fs essenƟ els aux plantes. Il abrite également 
la faune auxiliaire, alliée du jardinier (insectes, 
vers de terre).
Il est aussi possible de laisser sécher la tonte 
avant de l'étaler en couches plus épaisses au 
pied des massifs, et de meƩ re de peƟ tes quan-
Ɵ tés de tonte dans son composteur individuel 
(interdit dans les composteurs partagés).
Autre opƟ on, adopter la tonte mulching. Le 
mulching ou herbicyclage qui consiste à laisser 
sur place l’herbe fi nement coupée. Celle-ci se 
décompose naturellement, apporte au sol des 
éléments nutriƟ fs et mainƟ ent un bon apport 
d’humidité.

ENVIRONNEMENT

La propreté urbaine est un défi  que les services 
de la Ville relèvent tous les jours. C’est aussi 

une aff aire individuelle, chacun pouvant 
adopter les bonnes praƟ ques : apporter ses

encombrants en déchèterie, jeter ses papiers 
dans une poubelle plutôt que dans la rue, 

ramasser les croƩ es de son chien ou trier ses 
déchets et cela s’apprend dès le plus jeune âge.

Vous aimez votre chien ? 
Vous aimez votre ville ? 

Ramassez les croƩ es de son chien, 
un geste simple et 

votre chien ne gênera pas 
les autres citoyens.

Si les chiens sont les bienvenus sur 
l'espace public, leurs déjecƟ ons 
le sont beaucoup moins : elles 

salissent troƩ oirs ou espaces verts 
et parƟ cipent à la proliféraƟ on 
des microbes.  En outre, les en-

fants risquent de marcher dessus.
Par conséquent,  il n'y a qu'une 

seule soluƟ on, ramasser les déjec-
Ɵ ons. Ce n'est pas très compliqué 

et ce sera très apprécié.
Garder les rues, les espaces verts 
et la ville propres est l'aff aire de 

tout le monde.

SAINT-ARMEL

Les résidus verts des exploitaƟ ons agricoles. Une dérogaƟ on permet le brûlage des résidus d'entreƟ en ou d'élagage d'arbres ou de haies 
situées dans le parcellaire agricole. Elle ne concerne ni les résidus de cultures, ni le bois issu de la destrucƟ on défi niƟ ve de haies bocagères. 
Pour autant, ceƩ e praƟ que a vocaƟ on à disparaître à terme, au bénéfi ce des soluƟ ons de valorisaƟ on de la biomasse qui connaissent au-
jourd'hui un développement très rapide (méthanisaƟ on, fi lière bois- énergie).
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Intercommunalité

DES CONSEILLERS 
NUMÉRIQUES À VOTRE 
RENCONTRE

+ d'infos : www.saint-armel-35.fr
02 99 62 71 58

Vous êtes habitants de Saint-Armel et avez besoin d’aide pour uƟ liser 
vos ouƟ ls informaƟ ques ? Un conseiller numérique vous propose des 
ateliers d’accompagnement au numérique collecƟ fs ou individuels.

Vous avez besoin d’aide pour uƟ liser vos ouƟ ls informaƟ ques ? 
Naviguer sur Internet ? Gérer vos courriels ? Installer une applicaƟ on ? 
Stocker vos contenus numériques ? Vous souhaitez connaître 
l’environnement et le vocabulaire numérique, apprendre les bases du 
traitement de texte ? N’hésitez pas à nous contacter ! Un conseiller 
numérique peut vous proposer des ateliers d’accompagnement au 
numérique collecƟ fs ou individuels. Il sera présent à la Bibliothèque 
Municipale le 28 mars et le 19 avril 2023. Créneaux de 45 minutes 
de 10h à 16h.

Rennes Métropole et la CollecƟ vité Eau du Bassin Rennais ont confi é 
à l'entreprise TRYOM la réalisaƟ on d'une enquête de saƟ sfacƟ on au-
près des usagers des services publics d'eau potable et d'assainisse-
ment. 
L'enquête sera réalisée par téléphone (numéro appelant : 06 52 52 
77 28 ou 02 97 84 19 07) depuis le 27 février 2023. Environ 1 500 
personnes vont être interrogées sur tout le territoire métropolitain ! 
Une analyse staƟ sƟ que des réponses sera ensuite réalisée par les ser-
vices afi n d'en Ɵ rer des enseignements. CeƩ e enquête est anonyme. 
Nous remercions par avance les usagers pour leur contribuƟ on.

ENQUÊTE DE SATISFACTION

RENNES MÉTROPOLE VOUS INFORME
OPÉRATION BROYAGE 
DE VÉGÉTAUX

Samedi 18 mars 2023 de 10h30 à 12h30
Atelier des services techniques, rue Noël du Fail

Branches inférieures à 10 cm de diamètre, brindilles et feuilles sont 
des ressources pour votre jardin. Broyées, elles peuvent être uƟ li-
sées en paillage sur vos plantaƟ ons 
ou ajoutées en maƟ ère sèche dans 
votre composteur.
Venez parƟ ciper à ceƩ e opéraƟ on 
“broyage” organisée par Rennes 
Métropole. Vous pourrez reparƟ r 
avec du broyat pour votre jardin. Le 
volume de végétaux est limité
à 1m³/foyer et par opéraƟ on.
Apportez vos végétaux et n’oubliez 
pas vos sacs pour récupérer votre 
broyat.
Plus d'infos au 0800 01 14 31.

Venez parƟ ciper à ceƩ e opéraƟ on “broyage” organisée 
par Rennes Métropole.



Une année bien remplie !
Les assistantes maternelles adhérentes de l'associaƟ on des P'Ɵ ts Lu-
Ɵ ns se regroupent régulièrement.
Elles accueillent plus de 45 enfants qui se retrouvent pour des acƟ vi-
tés d'éveil et de sociabilisaƟ on. 
La sécurité psycho-aff ecƟ ve et physique de l'enfant est respectée.
Les enfants sont contents de se retrouver régulièrement et ravis de 
parƟ ciper aux événements excepƟ onnels comme les contes ou les 
spectacles.
Pour concréƟ ser tous ces merveilleux moments passés ensemble, 
en plus des ressources reçues par les coƟ saƟ ons ; les subvenƟ ons et 
aides matérielles de la commune, que par ailleurs nous remercions; 
les assistantes maternelles ont organisé une braderie puériculture 
qui a permis de recevoir des intervenants extérieurs pour les contes 
et spectacles. 
L'associaƟ on renouvellera ceƩ e année ceƩ e braderie-puériculture en 
octobre afi n de pérenniser les acƟ vités pour les enfants accueillis. 
Lors de la dernière assemblée générale le bureau a été renouvelé. À 
ceƩ e occasion, toutes les assistantes maternelles remercient chaleu-
reusement Josiane Guillaume qui a présidé l'associaƟ on durant ces 
24 années passées. 
Vous cherchez une assistante maternelle ? Vous souhaitez des rensei-
gnements ? N'hésitez pas à nous contacter.
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Vie associative
GYM ARZHEL              

CONTACT ET INSCRIPTIONS
gymarzhel@yahoo.com

Portes ouvertes du lundi 20 au vendredi 31 mars 2023.
Hommes, femmes à parƟ r de 16 ans, les disciplines suivantes vous 
sont proposées et sont encadrées par des animateurs professionnels 
diplômés :
- Cross Training Sport Santé : préparaƟ on physique générale com-
binant des exercices de force et de cardio (uƟ lisaƟ on de matériels 
spécifi ques et justesse posturale du mouvement). Travail en HIIT et 
Tabata (fracƟ onné).
- Gym Fitness : tendance Dance, Energy et Zen, cardio, renforcement 
musculaire et éƟ rements.
- Gym douce : technique  pour entretenir l’équilibre et la souplesse 
(stretching).
Cours d'essais  gratuits sur les créneaux suivants :

Lundis 20 et 
27 mars

Mercredis 22 
et 29 mars

Vendredis 
24 et 31 

mars
Cross trai-
ning sport 

santé

20h30-21h30

Gym fi tness 19h30-20h30 20h15-21h15
Gym douce 9h15-10h15

InscripƟ on par mail ou sur place avant le cours. Se munir d'un ta-
pis, d'une servieƩ e et d'une bouteille d'eau. Salle parquet à l'Espace 
Arzhel.

L'hiver est bien installé mais n'a en rien altéré la moƟ vaƟ on 
de nos badistes !
Les rencontres interclubs s'enchaînent : après Vern et Marpiré, nous 
échangerons en tournoi amical avec Nouvoitou et Corps-Nuds. Nous 
avons pu également disputer en championnat départemental, les 
équipes de Bruz, Guichen, Crevin et Piré-Chancé. 
Outre la compéƟ Ɵ on, nous n'en oublions pas la convivialité en parta-
geant un verre et quelques victuailles à l'issue des matchs.
Pour confi rmer ceƩ e dynamique, le club arborera bientôt un maillot 
fl oqué de notre nouveau logo ! Merci à Yann pour ceƩ e créaƟ on.
N'hésitez donc pas à nous rencontrer les mardi et vendredi à 21h à 
l'Espace Arzhel ou lors de notre prochaine soirée 
spéciale qui aura lieu le 17 mars : 
la tradiƟ onnelle Saint Patrick ! 
À très vite au club !

BADMINTON

LES P'TITS LUTINS

CONTACT ET INSCRIPTIONS
lespƟ tsluƟ nssaintarmel@gmail.com
MarƟ ne : 06 21 47 18 51
Stéphanie : 06 32 04 09 57
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TIERS LIEU KAZANOU

FRESQUE DU CLIMAT 

LE SAMEDI 21 JANVIER À L ARZHEL,  C'ÉTAIT CINEMA....

Une cinquantaine de personnes, dont 15 enfants, s'est déplacée 
pour assister à la projecƟ on de Gogo, fi lm retraçant le parcours d'une 
vieille femme de 94 ans ayant décidé de retourner à l'école primaire 
pour obtenir son cerƟ fi cat de fi n d'études.  
Cela se passe au Kenya. La déterminaƟ on de ceƩ e femme luƩ ant 
aussi pour la scolarisaƟ on des fi lles dans son pays, le respect des 
enfants envers ceƩ e démarche ont enchanté les spectateurs(trices) 
présent(e)s. Expérience à renouveler.
Le DVD est disponible à la médiathèque de Vern-sur-Seiche.
Prochaines dates à retenir pour kazanou : 
- les ateliers couture : 2, 16, 30 mars, 13 avril et 4 mai de 14h30 à 
17h30 au Club House.  
De nouveaux projets sont en cours de réfl exion, venez nous rejoindre.

Dans la conƟ nuité de la Fresque du Climat, le Ɵ ers lieu Kazanou vous 
propose "2 tonnes", l'atelier immersif pour imaginer le futur et agir 
ensemble pour le climat !
2 tonnes équivalent CO2 par an, c’est la quanƟ té de gaz à eff et de 
serre émise par personne dans un monde neutre en CO2. C'est aussi 
l'objecƟ f à aƩ eindre d'ici 2050 pour respecter les engagements de 
l'Accord de Paris : maintenir l'augmentaƟ on de la température mon-
diale à un niveau inférieur à 2 degrés.
Aujourd'hui, en moyenne, chaque français émet 9,5 t de CO2/an.
"Certes, mais comment faire pour réduire ? Comment agir effi  cace-
ment pour le climat ?", Quelles acƟ ons individuelles prioriser ? (Ex : 
consommer local ou rouler en voiture électrique ?), Sur quelles ac-
Ɵ ons collecƟ ves invesƟ r ? (Ex: déployer la méthanisaƟ on ou les éo-
liennes ?) Comment peser dans les débats et infl uencer le collecƟ f ?

2 tonnes, c'est l'atelier qui vous permet d'y répondre !
L'atelier 2 tonnes propose aux parƟ cipants d’explorer le futur en 
équipe et d’essayer de limiter le changement climaƟ que en aƩ ei-
gnant ces fameuses 2 tonnes par an et par personne, d’ici à 2050.
Pour permeƩ re une compréhension systémique des enjeux, l'atelier 
prend en compte les dimensions individuelles et collecƟ ves du sujet, 
sans oublier le rôle de l'infl uence, enjeu-clé de la transformaƟ on de 
la société.
DesƟ né autant aux plus novices qu'aux experts du sujet climaƟ que, 
c'est aussi un vrai serious game, pensé pour rassembler et débaƩ re 
ensemble, et que chacun puisse prendre du plaisir et exprimer son 
opinion.
Vous avez toujours rêvé de vous meƩ re à la place d'un Ministre, ou 
de parler climat avec Donald Trump ? Prenez-vous au jeu !

À Saint-Armel le 18 mars de 9h15 à 12h30

Contact : Annick au 06 70 66 79 12

BIEN-ÊTRE PAR LE SAMADEVA
STAGE YOGA DE SAMARA ET LAHORE NADI YOGA 

Le yoga de Samara permet de culƟ ver l'aƩ enƟ on et le calme à travers la praƟ que de mouve-
ments (les uns lents, les autres plus dynamiques), de danses, de relaxaƟ ons, d'exercices appelés 
"Arkana", mot qui signifi e en persan "processus de transformaƟ on". Son acƟ on de détente phy-
sique et psychique en fait une méthode anƟ -stress effi  cace permeƩ ant de préserver son capital 
santé par une praƟ que régulière.
Le Lahore Nadi Yoga est le Yoga de la douceur et de l'énergie. Les diff érents exercices permeƩ ent 
de reconnecter les lignes énergéƟ ques à l'intérieur du corps, réduisent les douleurs, redressent 
la colonne vertébrale, agissent sur les vertèbres, muscles et procurent une profonde détente, 
entraînant ainsi un bien-être corporel, un équilibre émoƟ onnel et une clarté intellectuelle.
Stages demi-journée : samedi 11 mars de 9h30 à 12h30, salle du Clos Muret à Saint-Armel.
Pour vous inscrire : 06.30.90.22.92 (sous réserve d'un nombre minimum de parƟ cipants)
Tarif : 20 € la demi-journée pour les adhérents et 25 € pour les non-adhérents).

CONTACT ET INSCRIPTIONS
AssociaƟ on bien-être par le Samadeva
hƩ p://bien-etreparlesamadeva.fr

Calendrier Kazanou
Ateliers couture : 2, 16, 30 mars, 13 avril et 4 mai de 14h30 à 17h30 au Club House.
Ateliers bois : 16 et 30 mars, 13 avril, 11 et 25 mai de 14h à 17h, 22 rue du Val, entrée côté impasse de la Ruée
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Culture

La programmaƟ on sera, encore une fois, éclec-
Ɵ que et étonnante
Le week-end débutera à Saint-Armel par M. Pok et ses 
Gloups, le dernier spectacle, encore en créaƟ on, de la 
fanfare GLOUPS ! le vendredi 26 mai. Un spectacle hu-
morisƟ que et ambiƟ eux sur la diff érence, son accep-

taƟ on et la richesse 
qui en découle.

Les arƟ stes sont pré-
sents tout au long de 
l’année pour travail-
ler à la créaƟ on de ce 
spectacle. 

Pierre et Lalec, deux musiciens de GLOUPS !, ont en-
chanté les enfants présents à l’Accueil de Loisirs du-
rant les vacances de Noël lors d’ateliers musicaux ba-
sés sur le rythme, la puissance, la longueur des sons 
que l’on peut produire avec des instruments, parfois, 
très étonnants. Les familles ont été accueillies le der-
nier jour de 2022 par un goûter préparé par les en-
fants et la fanfare au complet.
Après un temps de résidence à Nouvoitou en février, 

ils reviendront pour une semaine de travail durant les 
vacances de Printemps et les deux jours précédents 
l’ouverture du fesƟ val pour peaufi ner ce spectacle.

L’accueil d’arƟ stes : une volonté poliƟ que et une 
nécessité arƟ sƟ que
Les arƟ stes ne disposent pas tous des condiƟ ons né-
cessaires au travail de créaƟ on. C’est pourquoi il leur 
est indispensable de trouver des lieux leur permet-
tant ce travail. La Ville de Saint-Armel souhaite donc, 
dans une volonté d’accompagnement, proposer des 
espaces favorisant la créaƟ on.
En 2022, Céline Malestroit a travaillé régulièrement à 
l’Arzhel. En 2023, GLOUPS !, la Compagnie Des Huma-
nités et, peut-être, également Pierre Bonnaud invesƟ -
ront l’Arzhel, mais aussi l’espace public pour façonner 
leurs dernières créaƟ ons.

Un travail, engagé par Rennes Métropole, va, de sur-
croit, permeƩ re une meilleure connaissance de l’en-
semble de lieux de travail pour les arƟ stes existants 
sur la Métropole afi n de mieux accompagner les ar-
Ɵ stes qui en ont besoin de manière régulière.

UN WEEK-END À LA RUE 
REVIENT !

Comme depuis 2017, les communes de Bourgbarré, Chantepie, Corps-Nuds, 
Nouvoitou, Saint-Armel et Vern-sur-Seiche s’associent le temps d’un week-end 
pour l’organisaƟ on d’un évènement fesƟ f centré autour des arts de la rue avec 
l’ambiƟ on de donner accès à la culture au plus grand en faisant circuler les publics 
sur le territoire.

Une ambition culturelle 
partagée au service 

d’un territoire de vie



Horaires d’ouverture de la bibliothèque :
mercredi de 15h30 à 17h, vendredi de 16h15 
à 17h30 et samedi de 10h30 à 12h.

Les nouveautés...
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La prochaine Heure du conte aura lieu samedi 
1er avril à 10h, à l'école pour les enfants de 4 à 
7 ans. Les inscripƟ ons se font en bibliothèque ou 
par mail : bibliotheque@saint-armel-35.fr

ANIMATIONS

L'heure du conte
SAMEDI 1er AVRIL

Café liƩ éraire
SAMEDI 8 AVRIL
La bibliothèque municipale vous invite à 
parƟ ciper à un "Café LiƩ éraire" le samedi 8 
avril à 10h.
Vous aimez lire, parler des livres, échanger 
vos impressions ou seulement écouter 
celles des autres. Rejoignez-nous autour 
d’un café. Chaque parƟ cipant peut amener 
des peƟ tes gourmandises liƩ éraires ou 
sucrées !

Entrée libre et gratuite.

De 4 à 7 ans. Gratuit sur inscripƟ on.

Ce mois-ci, nous aƫ  rons votre aƩ enƟ on sur les derniers achats eff ec-
tués. Régulièrement, l'équipe de bénévoles enrichit le fond de notre 
bibliothèque municipale.
Aussi, vous pouvez y découvrir :
- La saga familiale des Cazalet
- La doublure de Mélissa Da Costa
- Les romans de ChrisƟ an Laborie et Pierre Lemaître
- Le roman graphique, Le droit du Sol d'EƟ enne Davodeau
ainsi que de nouveaux albums jeunesse.
N'hésitez pas à fréquenter notre bibliothèque "Le Chat'Pitre". 
L'inscripƟ on est gratuite.

Le carnaval et ses conteuses étaient à l'honneur le 4 février à 
Saint-Armel. Une indienne est venue de loin accompagnée de 
son amie pour lire des histoires aux enfants.
Eux aussi avaient sorƟ s leur plus beau déguisement : prin-
cesse, créole, licorne, pâƟ ssière, ouvrier du bâƟ ment...
Ce moment convivial s'est terminé par une dégustaƟ on de 
crêpes maison ainsi qu'un peƟ t atelier maquillage afi n de ra-
vir les enfants et les parents !
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L'info en +

Le samedi 11 mars de 19h à 20h30, Laurinne 
viendra animer en chansons le bar tabac L’Ar-
mélien, à l’occasion de sa réouverture.

ON SORT

CAFÉ CONCERT À L'ARMÉLIEN

Un style soul populaire pour vous accueillir, des planches 
apériƟ ves pour se restaurer et tout ce qu’il faut pour se 
désaltérer. 
Vous pourrez découvrir, également, les nouveaux services 
associés au bar tabac en remplacement de l’ancien rayon 
presse, tels qu’une cave à vins et spiritueux, des « idées 
cadeaux » (bijoux, maroquineries, décos…) un espace sa-
lon cosy, ainsi qu’un corner d’E-liquides et de CBD. L’en-
trée est libre, seule la bonne humeur est de mise.

LES CLASSES 3 
VOUS DONNENT 
RENDEZ-VOUS

Une nouvelle décennie est passée ! Un nouveau rendez-vous est 
pris le samedi 24 juin 2023 pour fêter les "Classes 3" à l'Espace 
Arzhel. Les personnes intéressées pour préparer l'organisaƟ on de 
ceƩ e journée sont conviées à une réunion le mardi 14 mars, salle 
du Conseil à 20h. Toutes les idées sont les bienvenues.
Contact : Jean-Michel Guillaume au 06 77 14 69 65 
ou David Possel au 06 81 04 18 41.



LORHO-MAT
MATÉRIELS BATIMENTS T.P.
VÉHICULES UTILITAIRES P.L.

LOCATIONS
PORT. 06 11 11 37 53

Tél. : 02 99 00 42 78
Fax : 02 99 62 17 50

SAINT-ARMEL

TRANSPORTS // STOCKAGE
15 rue Bernard Palissy 35230 SAINT-ARMEL

TEL 02.23.30.00.30     MAIL transportslanoe@gmail.com
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Si vous souhaitez communiquer dans 
notre magazine et présenter votre 

entreprise ou votre commerce, merci 
d'envoyer un mail à : 

communicaƟ on@saint-armel-35.fr 
pour une prochaine paruƟ on.



Agenda
Mars 2023
Jeudi 9 mars
FormaƟ on aux 1er secours - 14h à 16h, salle du conseil
Samedi 11 mars - Concert, Bar l'Armélien
Dimanche 12 mars - Grainothèque - Place de l'Église
Samedi 18 mars
- OpéraƟ on broyage de végétaux, 10h30 à 12h30
- Kazanou, atelier "2 tonnes"
Dimanche 19 mars - Grainothèque - Place de l'Église
Dimanche 26 mars - Grainothèque - Place de l'Église
Mardi 28 mars - Présence du conseiller numérique, Bibliothèque

Avril 2023
Samedi 1er avril
Heure du conte, 10h, Bibliothèque Municipale
Dimanche 2 avril - Grainothèque - Place de l'Église
Samedi 8 avril - Café liƩ éraire, 10h, Bibliothèque Municipale
Dimanche 9 avril - Grainothèque - Place de l'Église
Mercredi 19 avril
Présence du conseiller numérique, Bibliothèque Municipale
8, 9, 15 16, 22 et 23 avril, Espace Arzhel
Théâtre "Un pur cauchemar" par les Starméliens

Mai 2023
Mardi 9 mai - Mai à vélo
- Maison du vélo mobile, Place de l'Église, 15h à 19h
- Happy-CycleƩ e, Place de l'Église, 15h à 19h
- Balade à vélo, Place de l'Église, rendez-vous à 17h
Vendredi 26 mai - Week-end à la Rue

* Remise du label Habitat et Qualité de Vie (HQV) pour la ZAC des 
Boschaux - 15 juin 2023 au lieu du 28 mars 2023.


